
 

2026-02-09 

PRISE D’ACTE ATTRIBUTION CAO 
 

MARCHÉ N°2025-005DPS-B-LOT5 
Fourniture de vêtements spécifiques pour le service des sports de la Communauté 

d'Agglomération de Bastia 
 

 

Objet de la consultation  
 
Le présent marché a pour objet la fourniture de vêtements spécifiques pour le service des sports de la 
Communauté d'Agglomération de Bastia.  
 
Cette procédure porte sur la relance du lot n°5, précédemment déclaré sans suite, du marché public n°2025-
005COL – « Fourniture de vêtements de travail et d’équipements de protection individuelle pour le personnel de 
la Communauté d’Agglomération de Bastia ». 
 
Type de marché : Accord-cadre de fournitures courantes et de services. 
 
Durée : L’accord-cadre est conclu pour une période initiale de 12 mois. Le nombre de périodes de reconduction 
est fixé à 3. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues est de 12 mois. 
 
Mode de passation : La procédure de passation est : l'appel d'offres ouvert. Elle est soumise aux dispositions 
des articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique. 
 
Technique d'achat : L'accord-cadre avec maximum est passé en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 
à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. Il fixe les conditions d'exécution des 
prestations et s'exécute au fur et à mesure de l'émission de bons de commande. 
Les prestations seront rémunérées par application aux quantités réellement exécutées des prix unitaires fixés 
dans le bordereau des prix.  
 
Modalités de publicité  

 
 Publicité 
AAPC – Avis publié le 22 octobre 2025 sur les supports suivants : 

- Profil acheteur AWS 
- BOAMP (Avis n°25-118008)  
- JOUE (Avis n°699844-2025) 
- Site internet de la CAB  

 
 Date et heure limites de réception des candidatures et des offres : lundi 1er décembre 2025 à 13h00. 
 
 
 
 
 
 
2 plis ont été reçus : 
 



N° du pli Société Adresse 

1 DIFFUSION MATERIEL DE PROTECTION 
ROND-POINT DE CEPPE 

RN 193 
20620 BIGUGLIA 

2 EN SPORTS LIEU-DIT ARBUCETTA 
20620 BIGUGLIA 

 
 Conformité des offres 
 
Après examen, les offres sont déclarées conformes.  
 
 Demandes de précisions 
 
Conformément à l’article 7.1 du règlement de la consultation, une demande de précisions sur l’offre a été adressée 
au candidat EN SPORTS, avec ouverture d’un guichet restreint, afin de lui permettre de corriger une erreur de 
calcul constatée dans le détail quantitatif estimatif, de confirmer la cohérence de certains prix unitaires au regard 
des pièces du dossier de consultation des entreprises, et de régulariser des erreurs matérielles présentes dans les 
formulaires de candidature. 
 
Critères de jugement des offres 

 
Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 
 

Critères Pondération 

1-Prix des prestations 50.0 points 
2-Valeur technique 50.0 points 

   2.1-Moyens techniques et humains de la société dédiés au marché : 
- personnel en charge de la prestation (nombre et organisation interne) 
- constitution des paquetages et moyens mis en œuvre pour respecter les délais indiqués 

15.0 

   2.2-Qualité des produits proposés : 
- analyse du mémoire technique et des échantillons fournis par le candidat selon différents 
critères (sécurité, confort, esthétique, produits adaptés à l’activité sportive, résistance à l’usure). 

30.0 

   2.3-Démarches en matière de développement durable : 
- actions en faveur de l’environnement et du DD 

5.0 

 
Analyse des offres 
 
 Classement 
 
Les offres sont classées en fonction des notes obtenues à l’issue de l’analyse de chaque critère. 
  

 DIFFUSION MATERIEL DE 
PROTECTION EN SPORTS 

Montant DQE HT 2 733,60 € 2 110,64 € 

Note prix  / 50 38.61 50 

Note valeur 
technique / 50 37 40 

NOTE FINALE / 100 75.61 90 

CLASSEMENT 2 1 



 
Proposition d’attribution 

 
Au vu de l’analyse des offres, il est demandé au Conseil communautaire de prendre acte de la décision de la 
Commission d’Appel d’Offres de l’attribution du marché « Fourniture de vêtements spécifiques pour le service des 
sports de la Communauté d'Agglomération de Bastia » à la société EN SPORTS (SIRET 80261088100020) sise à 
20620 BIGUGLIA, pour un montant maximum de 12 500,00 € HT (Montant DQE : 2 110,64 € HT) pour une période 
initiale de 12 mois. 

 


